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Objectifs de l’atelier

• Comprendre le processus de Validation
• Compléter une évaluation du niveau de préparation 

de la Mauritanie pour sa Validation
• Identifier les besoins de mesures correctives avant 

la Validation
• Comprendre comment la Validation peut aider le 

GMP à atteindre ses objectifs de mise en œuvre de 
l’ITIE



Le but de la Validation

• Evaluer la performance et promouvoir le dialogue et 
l’apprentissage au niveau du pays. 

• Identifier les opportunités d’accroitre l’impact de la mise 
en œuvre de l’ITIE, y compris identifier les domaines ou 
la gouvernance des ressources naturelles pourrait être 
améliorée et la manière dont l’ITIE peut y contribuer.

• Identifier les opportunités d’intégration de la mise en 
œuvre de l’ITIE dans les systèmes gouvernementaux.

• Sauvegarder l’intégrité de l’ITIE en tenant tous les pays 
qui mettent en œuvre l’ITIE à la même Norme mondiale.



Changements clés de la procédure de 
Validation

Règles ITIE 

•Le GMP responsable pour la 
procuration et le 
financement

•La date limite est pour que 
la Validation soit terminée

•La Validation se tourne vers 
le passé uniquement

Norme ITIE

•Le Secrétariat International 
ITIE est responsable pour la 
procuration et le financement

•La date limite est pour que 
la Validation soit 
commencée

•Plus prospective, dont 
évaluation de l'impact



1. Examiner et approuver les Termes de Référence pour la 
Validation proposés par le Secrétariat International.

2. Examiner et approuver le validateur proposé, procuré 
par le Secrétariat International.

3. Compiler des documents, pour l'examen de bureau du 
validateur.

4. Organiser des réunions avec toutes les parties 
prenantes lors de la visite sur le terrain.

5. Répondre aux demandes du validateur.

6. Examiner et fournir des commentaires sur le projet de 
rapport de Validation.

7. Examiner et commenter le rapport final de Validation.

Responsabilités du GMP à la Validation



1. Préparer les Termes de Référence pour la Validation 
basé sur les TdR approuvés par le Conseil ITIE.

2. Procuration du validateur. Processus d'appel d'offres 
concurrentiel.

3. Fournir des conseils au validateur et au GMP au cours 
du processus de Validation.

4. Soutenir le Comité de Validation et le Conseil ITIE dans 
leur examen du projet et le rapport final de Validation.

Responsabilités du Secrétariat International 
pendant la Validation



Résultats possibles de la Validation

Conforme avec les Règles ITIE

Validation sous la Norme ITIE

Toutes les exigences remplies ?

Oui

Conforme à la Norme ITIE

Progrès significatifs

Oui

Revue du Secrétariat + 12 mois

Pas de progrès significatifs

Toutes les exigences remplies ?

Progrès significatifs

Suspension + Revue du Secrétariat + 12 mois

Toutes les exigences remplies ?

Oui

Pas de progrès significatifs

Non

Radiation



Auto-évaluation de Validation

Objectifs : 

-Examiner les lacunes potentielles de la mise en œuvre de 
l’ITIE qui peuvent affecter la Validation de la Mauritanie.

-Se mettre d'accord sur des mesures correctives rapides 
pour remédier aux insuffisances avant la Validation.

-Identifier les preuves et les documents qui peuvent aider à 
informer l'évaluation du validateur. 



Evaluation des exigences en groupe

1. Discutez de chaque exigence :

- L’exigence est-elle satisfaite ou non ?  

- Quelles preuves existent ou manquent pour 
prouver qu’une exigence est satisfaite ?

2. Notez la décision sur le document fourni. Expliquez 
la raison et les preuves pour chaque décision.

3. Identifiez toutes les actions qui doivent être prises 
pour assurer que l’exigence soit satisfaite, ou pour 
rendre les preuves a disposition du validateur. 



Evaluation de groupe des exigences - exemple



Sept groupes différents (vous pouvez combiner)

1. Suivi du Groupe multipartite 

2. Résultats et impacts 

3. Attribution de contrats et licences 

4. Production et suivi 

5. Recouvrement des recettes 

6. Répartition des recettes 

7. Impact social et économique 



Prochaines étapes

• La Validation de la Mauritanie va commencer le 1er Avril 
2016, ou plus tôt si le GMP le demandait au Conseil ITIE.

• Préparez vous ! Consultations avec les parties prenantes.

• Considérez les résultats de l’auto-évaluation : mesures 
correctives, responsabilités et délais ?

• Considérez d’établir un groupe de travail Validation ?

• Compilez les preuves et la documentation

• Considérez s’il y a certains objectifs ou certaines activités 
auquel le GMP souhaiterait que le validateur fasse 
particulièrement attention pendant la Validation, e.g. 
impact ? 


